
 

La Lettre de TransparenceLa Lettre de Transparence  
n°45 — Juillet 2010 

Lettre d’information trimestrielle de Transparence International France 

www.transparence-france.org  

DANS CE NUMÉRO 

Dossier - Aide humanitaire, aide au    
développement : deux approches face à 
la corruption…………………………..….....2 

- Interview de Jean-Pierre Barbier pour  
l’Agence Française de Développement  

- Interview de Jérôme Larché de Médecins 
du Monde  

- ONG : comment prévenir les risques de 
corruption ? 

Industries extractives : l’EITI encore loin 
du compte…………………………....……….6 

TI appelle le G20 à accélérer ses        
réformes…………………………….…..…....7 

Elections régionales : 11 présidents de 
régions s’engagent pour restaurer la 
confiance des citoyens..........................8 

Condamné par la Cour de Justice de la 
République, C. Pasqua reste éligible…..9 

Les enquêtes autour de l’attentat de  
Karachi font face au secret défense......9 

Déclaration anti-corruption du Parlement 
européen..………...................................10 

Brèves..................................................10 

Décisions judiciaires...........................11 

A lire, agenda.......................................12 

Comment agissent-i ls contre la          
corruption ? - « TI Lituanie et le Bureau       
national contre la corruption »………...10 

EDITORIAL 
 

 Daniel Lebègue 
 Président de TI France 
 

Transparence et régulation du 
système financier : la France 
peut et doit mieux faire   

TI a salué le projet de loi sur la régulation bancaire et financière adopté par 
l’Assemblée nationale le 10 juin dernier. Ce projet, qui a pour ambition de 
tirer les leçons de la crise financière et de mettre en œuvre certaines des 
recommandations du G20 en la matière, comporte en effet des avancées 
positives : renforcement des pouvoirs de l’Autorité des Marchés Financiers 
en matière de prévention et de sanction des conflits d’intérêts, contrôle des 
agences de notation, surveillance prudentielle des groupes européens 
transfrontaliers. Mais ce texte demeure très en deçà des objectifs affichés 
tant par les autorités françaises que par le G20. C’est pourquoi notre organi-
sation appelle les parlementaires à le compléter sur plusieurs points essen-
tiels.  

1. Action contre les centres financiers non coopératifs en matière fiscale, 

prudentielle et de lutte contre le blanchiment. Notre organisation a ac-
cueilli positivement la loi adoptée en juin 2009 par le Parlement français qui 
vise à imposer aux banques de rendre publiques leurs implantations et la 
nature de leurs activités dans les territoires non coopératifs. Nous avons 
salué le fait que la France ait été le premier pays du G20 à mettre en œuvre 
cette recommandation, défendue par TI France depuis plusieurs années. 
Nous regrettons cependant que la liste française des « territoires non coo-
pératifs » soit si restrictive (14 pays seulement) et que n’y figurent que des 
centres off-shore de second ordre. Cette liste ne répond pas en l’état à l'ob-
jectif affiché, qui est de donner au gouvernement les moyens d’obtenir l’ap-
plication pleine et entière des engagements pris par nos partenaires, no-
tamment par des pays comme la Suisse, Monaco ou Singapour, qui n’ont 
pas encore ratifié ou mis en œuvre les conventions fiscales récemment  si-
gnées avec la France.  

2. La France doit se placer à la pointe du combat contre les  « écrans » juri-

diques (type trusts). Les réformes engagées ne permettent pas d’apporter 
une réponse aux problèmes liés à l’opacité du système financier internatio-
nal. Afin de permettre une traçabilité des mouvements de capitaux et l’i-
dentification des véritables bénéficiaires des avoirs, TI France a proposé de 
mettre en place des registres nationaux pour les trusts, fondations, Anstalt 
et autres sociétés écrans, indiquant l’identité des bénéficiaires ultimes de 
ces structures et consultables par les autorités administratives et judiciaires 
des pays tiers.  

3. TI France renouvelle enfin sa demande d’un renforcement de la protec-

tion des déclencheurs d’alerte dans le secteur public et de reconnaissance 

du droit, pour une association qualifiée comme la nôtre, d’agir en justice 

au nom et pour le compte des victimes de la corruption. ■ 
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« La corruption est à la source de la dégradation de nombreux sys-
tèmes sociaux », interview de Jean-Pierre Barbier pour l’AFD  

Les bailleurs de fonds de l’aide publique au développement (APD) des pays membres de l’OCDE ainsi que les grandes institu-
tions publiques multilatérales affichent leur volonté de lutter contre toute forme de corruption dans les pays bénéficiaires de 
leurs concours. En France, l’opérateur principal de l’APD est l’Agence française de Développement (AFD), institution financière 
publique que la Lettre de Transparence a rencontrée.  

AIDE HUMANITAIRE ET AIDE AU DÉVELOPPEMENT :  
DEUX APPROCHES FACE À LA CORRUPTION  

Aide humanitaire et aide au développement recouvrent deux modes d’action différents. L’aide humanitaire s’inscrit 
dans un contexte d’urgence causé dans de nombreux cas par une catastrophe naturelle ou un conflit. Elle a pour objec-
tif d’apporter une aide la plus rapide et la plus efficace possible à des populations en détresse en prenant des formes 
diverses (dons, envoi de nourriture, médicaments et autres biens de première nécessité, interventions sur le terrain...). 
L’aide au développement désigne quant à elle un appui à des projets de plus long terme et dans des domaines précis 
(santé, éducation, agriculture, infrastructures…). Comme le précise l’AFD, elle vise à renforcer le développement écono-
mique et social du pays et la préservation de l’environnement, en lien avec les Objectifs du Millénaire pour le dévelop-
pement (OMD). Ces deux formes d’aide intervenant dans des contextes différents et avec des objectifs propres, elles ne 
sont pas confrontées aux mêmes phénomènes de corruption. Dans ce dossier, La Lettre de Transparence fait le point 
sur ces différents risques et sur les moyens mis en œuvre pour y faire face.  

LLT : Dispose-t-on d’une estimation de 

ce que représente la corruption  par 

rapport  à l’APD ? 

JPB : La seule estimation des sommes 
détournées par la corruption dans les 
pays relevant du Comité d’aide au dé-
veloppement de l’OCDE est donnée par 
la Banque mondiale qui l’estime globa-
lement de 20 à 40 milliards de dollars 
par an (Rapport Stolen Asset Recovery 
2007). Mais cette estimation ne recou-
vre que les sommes détournées sur les 
marchés publics et non la « corruption 
discrète », la petite corruption quoti-
dienne qui gangrène nombre de servi-
ces publics dans les pays en développe-
ment : santé, éducation, transports, 
police, justice… 

Si l’on rapproche cette somme du vo-
lume annuel moyen de l’APD, soit envi-
ron 150 milliards de dollars par an, on 
voit l’importance de la corruption dans 
l’économie de ces pays. Cependant, 

l’APD elle-même n’est que très margi-
nalement détournée en raison des pra-
tiques et contrôles opérés par les bail-
leurs de fonds sur lesquels je revien-
drai. L’essentiel de la corruption trouve 
son origine dans l’utilisation des bud-
gets nationaux pour le financement de 
grands projets ou l’importation d’équi-
pements. Elle passe également par 
l’utilisation de comptes offshore ali-
mentés par les recettes sur l’extraction 
minière et les hydrocarbures et ce, en 
dépit de l’Initiative pour la transpa-
rence des industries extractives (EITI) 
qui contribue à une meilleure transpa-
rence de ces secteurs. 
 

LLT : En quoi la corruption handicape-

t-elle le développement ? 

JPB  : La corruption explique le faible 
taux de croissance de beaucoup de 
pays et leur mal développement, les 
choix d’investissement pouvant être 
biaisés en fonction des commissions 
indûment perçues : il peut être par 
exemple plus lucratif pour des déci-
deurs nationaux d’engager de grands 
projets de transports d’eau ou de des-
salement d’eau de mer plutôt que de 
s’engager dans des programmes de 
réduction des pertes d’un réseau d’eau 
faisant appel à du travail local. 

La corruption est à la source de la dé-
gradation de nombreux systèmes so-
ciaux dans les pays pauvres : en raison 
de la fongibilité des ressources, même 
si l’argent des bailleurs de fonds n’est 
pas directement détourné, les détour-
nements de recettes fiscales et doua-
nières au profit de quelques dirigeants 
privent les citoyens de ce qui leur est 
dû. 
 

LTT : Quels sont les moyens mis en 

œuvre par les bailleurs de fonds, et 

particulièrement l’AFD, pour éviter 

que les fonds mis à disposition d’auto-

rités locales ne soient  détournés ?  

JPB : La plupart des bailleurs de fonds 
mettent en œuvre peu ou prou les mê-
mes procédures pour lutter contre la 
corruption. Il faut distinguer l’aide-
projet et l’aide budgétaire. 

S’agissant de l’aide-projet, trois procé-
dures sont généralement utilisées, no-
tamment par l’AFD : 

- un contrôle de la procédure de passa-
t i o n  d e s  m a r c h é s  p u -
blics obligatoirement ouverts à la 
concurrence : l’AFD suit les différentes 
étapes des adjudications et intervient 
en donnant sa « non objection » sur 
l’établissement du cahier des charges, 
la présélection des candidats, la 

 
Jean-Pierre  
Barbier  

 
Directeur délégué 
de l’AFD en charge 
de l’éthique 

›››  
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ONG : comment 
prévenir les risques 

de corruption ? 
 
TI France a organisé le 29 mars dernier 
une conférence-débat sur la prévention 
des risques de détournements et de cor-
ruption dans le monde des ONG.  

L’intérêt de Transparency International 
pour ce sujet remonte au tsunami de 
décembre 2004 après lequel TI a accom-
pagné les bailleurs de fonds internatio-
naux qui souhaitaient s’assurer de la 
bonne utilisation de l’aide. TI s’est égale-
ment mobilisé suite au tremblement de 
terre en Haïti en janvier 2010, en collabo-
ration étroite avec la Fondation Héritage 
pour Haïti, la section de TI sur place.  

TI France souhaite également contribuer 
à identifier et promouvoir les bonnes 
pratiques de transparence et d’intégrité 
dans le secteur associatif. Cet intérêt 
s’inscrit dans un contexte de pression 
croissante sur les associations et ONG 
(notamment celles faisant appel à la gé-
nérosité du public) pour qu’elles rendent 
des comptes et prennent des mesures 
pour prévenir les risques de fraude au 
sens large.  

Au cours de cette conférence, introduite 
et modérée par Michel Soublin, prési-
dent du Comité de la Charte du don en 
confiance, trois intervenants ont partagé 
leur expérience : le Dr Catherine Bon-
naud, responsable des relations avec les 
ONG à l’Agence Française de Développe-
ment (AFD) ; Jean-Louis Vielajus, prési-
dent de Coordination SUD ; et le Dr Jé-
rôme Larché, membre du Conseil d'admi-
nistration de Médecins du Monde.  

La conférence était principalement axée 
sur la prévention de la corruption dans 
l’action des ONG (aide humanitaire). En 
préalable, les intervenants ont donc in-
sisté sur la nécessité de ne pas confondre 
aide humanitaire et aide au développe-
ment, confrontées à des risques de cor-
ruption différents.  

Les risques encourus par les ONG 

Quatre risques principaux auxquels se 
heurtent les ONG ont été identifiés : 

- Les ONG doivent traiter avec des inter-
médiaires qu’elles n’ont pas eu le 

méthode de notation des offres, les 
résultats des travaux des commis-
sions nationales des marchés pu-
blics. En l’absence de « non objec-
tion » du bailleur de fonds, le finan-
cement n’est pas mis en place ; 

- en application de la convention de 
l’OCDE sur la lutte contre la corrup-
tion (1997), la convention de finan-
cement, comme les marchés pu-
blics signés, incluent obligatoire-
ment une clause par laquelle les 
parties s’engagent à ne verser au-
cune commission (appelée « frais 
commerciaux extraordinaires » - 
FCE) sous peine de déchéance du 
terme du financement. Les parties 
s’engagent, en outre, à accepter les 
contrôles du bailleur de fonds ; 

- les paiements sont faits directe-
ment aux entreprises sans que l’ar-
gent ne transite par les budgets des 
Etats : le bailleur de fonds, dans le 
cas visé l’AFD, paie sur la base de 
factures approuvées par la maîtrise 
d’ouvrage locale après vérification 
éventuelle par les services de l’AFD. 

S’agissant de l’aide budgétaire, les 
contrôles ne peuvent être faits qu’a 
posteriori. Il est seulement possi-
ble, avant de mettre en place une 
aide budgétaire, d’essayer de s’as-
surer de la transparence et de la 
rigueur du circuit de la dépense 
publique. En cas de constatation a 
posteriori que les fonds du bailleur 
n’ont pas été utilisés pour les affec-
tations prévues, le remboursement 
au bailleur est la règle. 

En principe, l’aide budgétaire 
convient aux pays dont la gouver-
nance n’est pas trop problémati-
que, dans les autres cas, l’aide-
projet offre plus de possibilités de 
contrôle et donc de garanties pour 
le bailleur. 
 

LLT : L’AFD a-t-elle déjà été 

confrontée à des situations de cor-

ruption et, si oui, comment a-t-elle 

réagi ? 

Oui, il peut arriver, mais c’est assez 
rare, qu’une entreprise se plaigne 
auprès de l’AFD d’avoir fait l’objet 
de demandes de commissions oc-
cultes. J’ai le souvenir d’un courrier 
de cette nature arrivé à l’AFD. Le 

directeur général m’a demandé de 
prendre le premier avion pour ren-
contrer, dans le pays concerné, les 
trois ministres (Santé, Plan et Fi-
nances) compétents pour cette af-
faire, ainsi que les représentants de 
la Commission européenne, de la 
Banque mondiale et l’ambassadeur 
de France. Le gouvernement de ce 
pays a aussitôt lancé une enquête 
administrative ainsi qu’une enquête 
de la gendarmerie et a déposé 
plainte auprès du procureur. Plu-
sieurs personnes ont été arrêtées à 
la suite de cette affaire. Cette réac-
tion des autorités locales a été 
d’autant plus rapide et concluante 
qu’elles savaient que les principaux 
bailleurs de fonds avaient été infor-
més et que toute attitude dilatoire 
serait de nature à compromettre 
l’ensemble de l’aide de la commu-
nauté internationale. 

 
LLT : L’AFD finance-t-elle directe-

ment des ONG ? Les risques de 

corruption sont-ils pris en 

compte par l’AFD dans ses rela-

tions avec elles ? 

JPB : Oui, l’AFD cofinance les pro-
jets des ONG. Pour être éligibles à 
des financements de l’AFD, elles 
doivent fournir un dossier complet 
sur leur organisation (statuts, diri-
geants,…).  L’AFD mène des diligen-
ces pour s’assurer de la respectabi-
lité de l’ONG et de ses dirigeants 
ainsi que de la transparence de ses 
comptes, elle fait ensuite confiance 
aux ONG considérées comme éligi-
bles à ses financements et se ré-
serve la possibilité de contrôle a 
posteriori. Mais ce n’est, à l’évi-
dence, pas au niveau de ces ONG 
que se posent principalement les 
problèmes de corruption. 

J’ajoute enfin que l’AFD, comme 
toute institution financière relevant 
de la loi bancaire en France, exa-
mine toutes les contreparties 
qu’elle est amenée à financer sous 
l’angle de la conformité. Son dépar-
tement du contrôle permanent et 
de la conformité, son service d’ins-
pection et le conseiller éthique -
 positionné à côté du directeur gé-
néral de l’AFD - ont notamment 
pour mission de prévenir les risques 
de corruption. ■ 

›››  
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LLT : Lors de la conférence-débat organi-

sée par TI France, les intervenants ont 

distingué les risques de corruption pe-

sant sur l’aide d’urgence de ceux pesant 

sur l’aide au développement. Quels sont 

les risques de corruption particuliers à 

l’aide humanitaire ?  

JL : Comme l’a défini Transparency Inter-
national, la corruption correspond à 

« l’abus de pouvoir ou de position à des fins de gains privés ». De cette manière, 
la corruption active – corrompre – ou passive – se laisser corrompre –, tout 
comme le détournement de fonds, sont pris en considération. Cela étant dit, la 
quantification exacte des problèmes de corruption dans le secteur de l’aide hu-
manitaire est par essence difficile à déterminer.  

Tout en gardant la même définition, une autre typologie des phénomènes de 
corruption peut être envisagée, prenant en compte les sources d’où émanent 
ces risques. On peut distinguer tout d’abord la corruption « contextuelle », liée 
au milieu précis dans laquelle se fait l’intervention (régimes, administrations, 
polices corrompues), de la corruption « systémique » en rapport avec le fonc-
tionnement complexe du système humanitaire actuel (nombreux acteurs en 
interrelation et interdépendance), de la corruption « intra-organisationnelle », 
liée aux contraintes inhérentes à chaque ONG (ressources humaines, existence 
de stratégies de prévention, procédures de contrôle au siège comme sur le ter-
rain). Plus opérationnelle, cette typologie a le mérite d’opérer une certaine hié-
rarchisation et d’identifier la marge de manœuvre réelle des ONG face à ces 
risques. Ainsi, si l’éradication de la corruption « contextuelle » par une ONG pa-
rait très peu probable, il n’en va pas de même pour celle concernant les mesu-
res internes à prendre au sein de chaque organisation.  

Un certain nombre de facteurs prédisposant aux pratiques de corruption ont 
toutefois pu être identifiés. Outre le contexte d’urgence, il s’agit des incertitu-
des liées au manque, voire à l’impossibilité, de planification, du nombre d’ac-
teurs humanitaires présents, et des volumes financiers en jeu. Mais il apparait 
évident aujourd’hui que le cadre même dans lequel le système humanitaire in-
ternational s’est développé ces dernières années (croissance exponentielle du 
nombre d’ONG, sur-médiatisation des crises,…) a renforcé ces prédispositions. 
 
LLT : Dans votre pratique de l’humanitaire d’urgence, quels sont les cas qui 

vous ont le plus marqué ? 

JL : Lors du tsunami meurtrier de 2004, des incidents de corruption et un man-
que de transparence de certaines ONG ont été portés à l’attention du grand 
public. Plus récemment, des allégations de détournements massifs de l’aide ali-
mentaire mettant en cause des partenaires du Programme Alimentaire Mondial 
en Somalie ont ravivé la polémique sur ces questions de corruption, au sein 
même des Nations Unies. Problématique sensible et encore tabou pour nombre 
d’ONG, il n’en reste pas moins nécessaire de mieux définir ce que recouvre 

 
 Jérôme 
 Larché  

 
Membre du 
CA de Méde-
cins du 
Monde  

« La plupart des contextes d’urgence se  
déroulent dans des pays où la corruption 

est déjà prégnante »,  
interview de Jérôme Larché de MDM  

Jérôme Larché, membre du conseil d’administration de Médecins du Monde 
(MDM) figurait parmi les intervenants de la conférence-débat organisée par TI 
France. Pour la Lettre de Transparence, il revient en détail sur les risques de cor-
ruption auxquels sont confrontées les ONG humanitaires et les moyens de les pré-
vention. 

temps de connaître ; 

- Elles travaillent simultanément 
avec des salariés, des volontaires et 
des bénévoles, ce qui peut engen-
drer des situations complexes ; 

- La pression du public pour dépen-
ser l’argent rapidement peut être 
très forte ; 

- Face au « dilemme humanitaire », 
elles doivent parfois faire des choix 
difficile entre la nécessité d’accéder 
aux populations et le refus de la cor-
ruption. La vigilance est d’autant 
plus de mise que l’argent issu de la 
corruption peut parfois alimenter 
l’économie de guerre. 

Solutions et recommandations 

L’une des premières pistes avancées 
est de faire collaborer les ONG hu-
manitaires avec des organisations 
spécialisées comme TI pour définir 
des stratégies de prévention de la 
corruption.  

Une attention particulière doit éga-
lement être portée aux moyens d’é-
viter l’instrumentalisation de la 
transparence via des baromètres aux 
critères flous ou encore par des ten-
tatives de labellisation. Les ONG doi-
vent avoir la volonté de se saisir el-
les-mêmes du sujet avant que d’au-
tres acteurs moins légitimes ne le 
fassent. 

Plusieurs autres moyens ont égale-
ment été mis en avant : impliquer 
les organisations locales, après une 
sélection très rigoureuse ; privilégier 
la participation de la population lo-
cale ; s’assurer que les plus hautes 
instances de l’organisation considè-
rent la corruption comme intoléra-
ble et qu’elles agissent en consé-
quence ; créer et rendre publiques 
des « listes noires » de mauvais par-
tenaires.  

Enfin, la mise en place de program-
mes de prévention doit nécessaire-
ment s’accompagner d’une évalua-
tion (transparente et accessible au 
public) des actions engagées et des 
résultats obtenus. ■ 

Le compte-rendu de cette conférence 
est disponible en ligne : 
www.transparence-france.org/
e_upload/pdf/

›››  
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la notion de corruption, d’évaluer son ampleur et de 
mieux comprendre les conditions qui la favorisent. De 
façon parallèle, il convient également d’identifier les me-
sures à mettre en place – ou à renforcer – pour la préve-
nir au mieux, même sur des terrains difficiles (dans des 
contextes de conflits armés, de post-conflit ou dans des 
pays où la corruption est endémique). 
 
LLT : Lors de la conférence, il a largement été traité du 

dilemme entre la nécessité d’accéder aux populations et 

le refus de la corruption. Le premier mandat des organi-

sations humanitaires étant de sauver des vies, les cor-

rupteurs peuvent se sentir en position de force. La cor-

ruption dans l’aide d’urgence est-elle inévitable ?  

JL : Au-delà du thème de la corruption, la question du 
dilemme est centrale pour les humanitaires car elle ren-
voie à la dialectique permanente de l’intention de leur 
action et de l’impact (positif ou non) qu’elle génère sur 
son environnement. Le « primum non nocere » et la ba-
lance risque/bénéfice, évalués avant tout acte médical 
par le médecin qui l‘accomplit, devraient voir leur champ 
d’utilisation élargi à la probabilité de détournement de 
l’aide (ou d’autres formes de corruption), et donc mieux 
pris en compte par les ONG. Il convient néanmoins de 
rappeler que l’« ADN » des ONG, leur mandat - notam-
ment dans les situations de conflits, de catastrophes so-
cio-naturelles, ou d’urgences complexes - est d’accéder 
aux populations. En impliquant ces dernières d’emblée 
dans les actions, il s’agit dans un premier temps de pallier 
aux urgences vitales puis de les accompagner dans la re-
construction. Ainsi, il y a plus de 20 ans, lorsque les équi-
pes de MDM ont fait le choix de passer clandestinement 
la frontière pakistano-afghane pour aider les populations 
afghanes, ces questions se posaient déjà… La réalité ac-
tuelle « vécue » par des équipes de terrain face à des 
hommes en armes lors des passages de check-points, 
seuls moyens parfois pour accéder aux populations vul-
nérables et répondre à leurs besoins, se pose dans les 
mêmes termes. En conséquence, des humanitaires peu-
vent se retrouver dans une situation où l’aboutissement 
de l’aide est mis en question par une demande illicite 
d’indemnisation financière (ou en nature). Si l’objectif 
prioritaire est de sauver des vies, le dilemme peut être 
partiellement résolu au profit de l’aboutissement rapide 
de l’aide. Ce nouveau « dilemme humanitaire » ne peut 
souffrir d’une approche manichéenne et doit donc trou-
ver des réponses pragmatiques, au cas par cas, sans pour 
autant gommer le questionnement moral et éthique que 
ces situations créent. 
 
LLT : Vous avez réalisé une étude qui montre que la cor-

ruption est encore une question taboue dans le milieu 

humanitaire français. Pourquoi selon vous ?  

JL : Médecins du Monde a mené en 2008 une étude au-
près des 17 plus grosses ONG françaises, visant à les in-
terroger sur leur perception des phénomènes de corrup-
tion, la façon dont elles estimaient les terrains et situa-
tions à risques et les mesures prises pour minimiser et 
prévenir ces risques. Les ONG ayant accepté de participer 

(35% d’entre elles) ont reconnu dans 75% des cas que la 
corruption faisait partie des enjeux opérationnels impor-
tants de l’aide humanitaire et que les situations d’urgen-
ces, comme le tsunami en 2004, constituaient des situa-
tions particulièrement exposantes. Il est toutefois impor-
tant de rappeler que la plupart des contextes d’urgence 
se déroulent dans des pays où la corruption est déjà pré-
gnante, 86% des personnes interrogées estimant que la 
corruption est d’abord d’origine contextuelle. Comme 
l’avait déjà démontré TI, cette enquête a confirmé que 
les domaines les plus exposés dans la logistique opéra-
tionnelle humanitaire sont ceux de l’achat et de la distri-
bution de médicaments, de consommables, du fret de 
marchandises et les travaux de rénovation et de cons-
truction. Enfin, il semble que plus de 50% des personnes 
interrogées aient été témoins ou objet d’offres illicites. 

En France comme ailleurs, la mise à jour d’un cas de cor-
ruption au sein d’une ONG est perçue par beaucoup 
comme un risque majeur avec des conséquences irréver-
sibles pour les acteurs humanitaires et leurs activités, 
pouvant provoquer une remise en cause de leur crédibili-
té et de leur notoriété (auprès des médias notamment), 
ainsi qu’une réduction significative de leurs ressources.  

Certaines ONG scandinaves, comme Danish Church Aid, 
ont pourtant choisi l’affichage public des résultats de 
leurs cas de corruption mais aussi des politiques anti-
corruption qu’elles mettent en œuvre. Même si cela re-
lève aussi de choix qui sont plus « culturels » et qui ne 
préjugent pas de l’engagement réel des autres ONG –
notamment françaises – sur cette problématique, cette 
visibilité a le mérite de la clarté. 
 
LLT : Dans son guide pratique sur la prévention de la 

corruption dans l’aide humanitaire, TI insiste sur la né-

cessité de travailler en amont (sensibilisation aux ris-

ques de corruption lors de la préparation des opérations 

d’urgence et contrôle étroit lors de la sélection des équi-

pes). MDM partage-t-il cette approche ?  

JL : Bien avant le rapport de TI et les secousses médiati-
ques qui ont suivi le catastrophique tsunami en Asie du 
Sud-Est, la communauté des ONG humanitaires françai-
ses avait mis en place des mécanismes d’alertes et de 
contrôle (internes comme externes) concernant les ques-
tions de transparence et de lutte contre la corruption. 
Sur le plan externe, la plateforme des ONG françaises 
Coordination Sud travaille au sein de sa Commission 
« Ethique et Transparence » à la rédaction d’une charte 
de bonnes pratiques engageant l’ensemble de ses mem-
bres. Dans le même esprit, la plupart des « grosses » 
ONG françaises sont membres du Comité de la Charte, 
organisme indépendant dont le but est de promouvoir la 
transparence et la rigueur de la gestion pour permettre le 
« don en confiance ». De plus, chaque association ayant 
recours de façon significative à la générosité du public est 
tenue de faire certifier ses résultats chaque année par un 
commissaire aux comptes, et de nombreux audits exter-
nes (plusieurs dizaines par an) sont réalisés au sein de 
chaque ONG par les bailleurs institutionnels 

›››  
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(EUROPAID, ECHO,…) comme par la Cour des Comptes. En 
interne, en plus des messages à visée pédagogique délivrés 
en amont des programmes, des mécanismes de contrôle – 
visant à vérifier et croiser la validité des informations four-
nies par les terrains – existent déjà.  

En plus des procédures internes, un travail commun avec 
des associations comme TI, mais aussi d’autres partenai-
res, institutionnels (OCDE, bailleurs de fonds) ou non 
(donateurs privés), est donc indispensable pour renforcer 
et afficher des stratégies opérationnelles efficaces dans la 
lutte contre la corruption. 
 
LLT : Comment MDM gère-t-il l’enjeu en aval, c'est-à-dire 

pendant et après les opérations sur le terrain ?  

JL : Un des enseignements de l’étude de MDM, confirmé 
dans le rapport récent de TI, est qu’il est primordial d’affi-

ner les stratégies d’intervention (cadre logique précis, 
bonne connaissance du terrain, formation des équipes aux 
risques de corruption, systèmes d’alerte guidés par des 
indicateurs,…). Par ailleurs, une implication renforcée des 
communautés locales dans l’élaboration, la réalisation et 
l’évaluation des programmes sur le terrain, améliore l’ad-
hésion des populations et a montré son efficacité dans la 
lutte contre les phénomènes de corruption. 

Si chaque situation particulière doit trouver une solution 
contextualisée, il parait possible que les ONG puissent 
s’engager à la fois dans une défense réaffirmée des princi-
pes de l’action humanitaire (humanité, impartialité, indé-
pendance et neutralité opérationnelle) et dans la préven-
tion et l’atténuation (« mitigation ») des risques de corrup-
tion, dans un souci de transparence renforcée, envers les 
bénéficiaires, mais aussi les donateurs privés et les bail-
leurs de fond. ■ 

Le 9 mars dernier s’est tenue la 12ème réunion du Conseil 
d´administration de l´Initiative pour la Transparence des 
Industries Extractives (EITI). Cette réunion, qui coïncidait 
avec la fin de la période de validation de 22 pays sur les 30 
pays candidats, a mis en lumière les limites actuelles de 
l’initiative par les écarts entre les engagements pris par les 
Etats et les actions effectivement mises en œuvre.  

 L’EITI est une initiative tripartite (gouvernements, entrepri-
ses et société civile) créée en réponse à « la malédiction 
des ressources », à savoir le paradoxe de pays riches en 
ressources naturelles mais au niveau de pauvreté élevé. 
L’EITI vise ainsi à améliorer la gouvernance de ces pays à 
travers la publication et la vérification des revenus issus du 
pétrole, du gaz et de l’exploitation minière perçus par les 
gouvernements ainsi que des paiements effectués par les 
entreprises .  

Un pays souhaitant adhérer à l’initiative doit respecter 4 
indicateurs pour obtenir le statut de pays-candidat : annon-
cer publiquement son engagement ; s’engager à travailler 
avec tous les acteurs, société civile comprise ; nommer une 
personne en charge de la mise en œuvre de l’initiative ; 
publier un plan d’action. Le pays-candidat dispose alors de 
deux ans pour se mettre en conformité avec les indicateurs 
de validation et démontrer ses efforts pour mettre en œu-
vre les principes de l’EITI. Le pays devient membre à part 
entière de l’initiative lorsque : il a rendu un rapport final de 
validation, réalisé par un tiers indépendant, dévoilant les 
revenus perçus ; ce rapport a été accepté et approuvé par 
l’ensemble des acteurs locaux et le conseil d’administration 
de l’EITI ; il a été publié et rendu accessible au public ; et le  

 

validateur a été payé. Une fois conforme, le pays doit obte-
nir une validation au moins tous les cinq ans avec d’autres 
exercices de validation tous les deux ans.  

Or, au 9 mars, le bilan de l’initiative après près de 7 ans 
d’existence était encore très décevant. Seuls deux pays, 
l’Azerbaïdjan et le Liberia, qui ont achevé le processus de 
validation, ont été déclarés conformes. Parmi les 20 autres 
pays-candidats, des degrés divers d’engagement ont été 
constatés. Si 8 pays ont soumis un projet de rapport de 
validation (Mongolie, Gabon, Timor-Oriental, Kazakhstan, 
Cameroun, Kirghizstan, Ghana et Nigeria), 7 pays sont res-
tés au premier stade du processus (Mali, Mauritanie, Niger, 
Pérou, Congo-Brazzaville, République démocratique du 
Congo, Guinée-équatoriale) et 5 pays ne l’ont même pas 
commencé (Yémen, Sierra Leone, Madagascar, Sao Tome & 
Principe, Guinée). Sao Tome & Principe a d’ailleurs deman-
dé à être suspendu comme l’avait fait en décembre 2009 la 
Guinée.  

Le 9 mars, 17 pays ont donc demandé une extension de la 
période de validation – l’extension peut être accordée si le 
pays fournit la preuve de circonstances exceptionnelles et 
imprévisibles. Après avoir examiné ces demandes au cas 
par cas, le conseil d’administration de l’EITI a accordé le 16 
avril une extension pour 6 mois à 16 pays. Le conseil l’a en 
revanche refusé à la Guinée-équatoriale. La demande de 
suspension volontaire de Sao Tome & Principe a également 
été refusée. Ces deux pays ont dès lors été exclus de l’EITI. 
Rien ne les empêchera toutefois de se reporter candidats 
dans le futur, ce qui est révélateur, là encore, des limites de 
l’initiative. ■  

A côté de l’EITI, d’autres mesures peuvent faire progresser la transparence dans le secteur des industries extractives 

et notamment l’introduction de normes boursières et comptables contraignantes. Il s’agit de rendre obligatoire, pour 

les entreprises, la publication, pays par pays, de tous les paiements effectués. Une occasion existe aujourd'hui sur le 

plan des normes comptables avec la consultation engagée par l’IASB sur la norme IFRS6 concernant le secteur extrac-

tif. Les ONG appellent l’ensemble des acteurs à saisir cette occasion qui marquerait un véritable tournant en matière 

de transparence des industries extractives.  

Industries extractives : l’EITI encore loin du compte 



- 7 - La Lettre de Transparence n° 45  

Suite au sommet du G20 à Toronto fin juin 2010 et dans 
la perspective de celui de Séoul en novembre, Transparen-
cy International a publié un bilan des actions mises en œu-
vre suite aux engagements pris par les Etats en 2009. Alors 
que les exemples de l’impact désastreux de la fraude fi-
nancière sur les efforts de reprise s’accumulent, TI a appe-
lé le G20 à accélérer le rythme des réformes dans le sec-
teur financier et à s’attaquer à la fuite des capitaux. 

Intégrité du système financier 

Le G20 a annoncé fin 2008 de nouvelles règles applicables 
au secteur financier, présentées comme les seuls moyens 
d’éviter d’autres crises dans le futur. Si certaines de ces 
règles – sur les hedge funds, le marché des dérivés, les 
institutions financières trop grosses pour faire faillite (« 
too big to fail ») ou, en-
core, les standards pru-
dentiels – sont com-
plexes, leur application 
ne doit plus pour autant 
être retardée.   

TI a accompagné son 
appel de recommanda-
tions pour assurer l’ef-
fectivité des reformes 
sur le long terme, no-
tamment par des mesu-
res de bonne gouver-
nance et de lutte contre 
la corruption :  

1) Garantir la transpa-
rence et le contrôle des fonds publics utilisés dans le cadre 
des plans de relance, de la mise en place des projets 
(notamment d’infrastructure) à leur aboutissement ; 

2) Contraindre les entreprises bénéficiant des plans de 
relance étatiques à rendre publique l’utilisation des fonds 
et à mettre en place des programmes de lutte contre la 
corruption ; 

3) Garantir la transparence des mesures correctives mises 
en œuvre suite à la crise financière aux niveaux internatio-
nal et national, par les institutions mandatées par le G20 
ou les entreprises, afin de permettre un suivi par la société 
civile ; 

4) Coordonner les mesures prises par les institutions inter-
nationales (OCDE, Groupe d’Action Financière (GAFI), 
Conseil de Stabilité financière) et les Etats du G20 contre la 
fuite de capitaux et les centres financiers non coopératifs : 
registres des propriétaires et bénéficiaires de trusts, créa-
tion de fichiers nationaux des comptes bancaires… ; 

5) Renforcer la vérification des transactions qui peuvent 
entraîner des risques systémiques à travers la publication 
par les banques de leur rapport annuel sur la gestion des 
risques et du rapport annuel du Conseil de stabilité            
financière ; 

6) Garantir la transparence du financement des « techno-
logies vertes » afin d’éviter la corruption et les situations 
de conflits d’intérêts. ; 

 7) Faire en sorte que les gouvernements qui reçoivent des 
fonds du FMI, des banques de développement internatio-
nal ou des agences de crédit à l’exportation adoptent la 
Convention des Nations Unies contre la corruption et s’en-
gagent à sa mise en œuvre effective. 

Lutte contre la fuite des capitaux 

TI a par ailleurs rappelé que des réformes urgentes en fa-
veur des pays en développement durement touchés par la 
crise devaient également être mises en œuvre. Selon la 
Banque mondiale, 50 millions de personnes issues de pays 
en développement n’ont pu sortir de la pauvreté, en 2009, 

du fait de la crise financière. 

Dans une déclaration commune si-
gnée en avril avec les autres organi-
sations membres de la coalition UN-
CAC1, TI a ainsi appelé le G20 à s’at-
taquer aux flux de capitaux illicites. 
La coalition exhorte notamment le 
G20 à : 

- Reconnaître le lien entre la fuite 
des capitaux illicites en provenance 
de pays en développement, l’absorp-
tion de ces ressources par les paradis 
fiscaux et judiciaires et l’effet désas-
treux de cette fuite sur la réduction 
de la pauvreté et le développement 
économique ; 

- Demander au GAFI d’amender ses recommandations 33, 
34 et VIII pour stipuler que le bénéficiaire réel de toute 
société, trust, fondation doit être inscrit sur un registre 
public ; 

- Rappeler la nécessité que toutes les juridictions aident au 
recouvrement des produits de toutes les formes de cor-
ruption et de détournement et, en particulier, appeler les 
Etats à renforcer les moyens d’enquête et de poursuite 
des affaires de corruption, encourager l’utilisation des mé-
thodes de confiscation des avoirs criminels, et fournir une 
assistance juridique mutuelle coordonnée, effective et 
rapide, comme s’y étaient engagés les ministres de la Jus-
tice et de l’Intérieur du G8 dans une Déclaration du 11 mai 
2004 ; 

- Conduire l’International Accounting Standards Board 
(IASB) à recommander que toutes les multinationales pu-
blient leurs revenus et les taxes versées, pays par pays ; 

- Créer et promouvoir un accord multilatéral unique pour 
un échange effectif d’information fiscale entre toutes les 
juridictions. ■ 

1 Coalition d’ONG en faveur de la mise en œuvre de la 
Convention des Nations unies contre la corruption  : http://
www.uncaccoalition.org 

TI appelle à accélérer les réformes promises par le G20 

 

Bilan disponible sur : http://www.transparence-
france.org/e_upload/pdf/recomendations_g20.pdf   
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En réponse à un questionnaire de TI France diffusé dans 
le cadre de la campagne pour les élections régionales 
2010, 85 têtes de listes candidates ont pris des engage-
ments précis en matière de transparence et d’intégrité 
dans la gestion des régions. Sur ces 85 répondants, 11 
têtes de liste ont été élues dans l’une des 22 régions de 
France métropolitaine (Alsace, Auvergne, Bourgogne, 
Centre, Champagne-Ardenne, Franche-Comté, Ile-de-
France, Nord-Pas-de-Calais, Haute-Normandie, Picardie, 
Rhône-Alpes). 

La majorité des têtes de liste souscrivent aux propositions 
de TI France concernant les déclarations de patrimoine, 
l’encadrement du lobbying au niveau local, la transpa-
rence des marchés publics, la prévention des conflits d’in-
térêts ou, encore, la sensibilisation à la déontologie des 
élus et agents publics.  

Plusieurs thèmes 
font en revanche 
davantage dé-
bat : la suspen-
sion du mandat 
d’un élu 
condamné pour 
corruption, la 
mise en place 
d’une fonction 
de déontologue 
au sein du 
conseil régional 
et le signalement 
des fraudes 
(alerte éthique).   

Enfin, principal 
enseignement, la 
question de la 
confiance des citoyens est en tête des préoccupations. 
Plusieurs mesures intéressantes nous ont été suggérées :  

- Afin de réduire l’absentéisme des élus, publier systé-
matiquement les présences et absences aux commissions 
et séances plénières et effectivement mettre en œuvre, 
voire renforcer, les pénalités financières ; 

- En matière de transparence des travaux et délibéra-

tions, diffuser les vidéos des séances en direct sur inter-
net. Un point fait toutefois débat, celui d’appliquer cette 
transparence aux travaux des commissions. Tout comme 
certains parlementaires, une tête de liste fait en effet 
valoir que le caractère non public des commissions per-
met, dès lors que les caméras sont absentes, de rehaus-
ser les débats au dessus des logiques partisanes, ce qui 
bénéficie au final à la qualité des travaux ; 

- Dans le domaine de l’évaluation des politiques publi-

ques, publier sur Internet tous les audits et rapports d’é-
valuation commandés par la région pour analyser les poli-
tiques publiques qu’elle conduit ou, encore, mettre en 
place un audit citoyen mené par des associations, en 
cours et fin de mandat ; 

- Afin d’améliorer la connaissance du Conseil régional et 

de son fonctionnement, organiser, dès le lycée, des sémi-
naires de formation et des référendums d’initiative popu-
laire. 

Certaines têtes de liste Europe Ecologie ont par ailleurs 
proposé de refuser de travailler avec des banques ayant 
des comptes dans les paradis fiscaux et avec des entrepri-
ses condamnées pour des pratiques de corruption sur les 
marchés publics. Cet engagement vient d’être suivi d’ef-
fet avec l’adoption par le Conseil régional d’Ile-de-France 

le 17 juin d’une délibé-

ration en vertu de la-

quelle chaque établis-

sement souhaitant 

contracter avec la col-

lectivité devra indi-

quer sa situation au 

regard des territoires 

non coopératifs listés 

par la loi française. La 
région souhaite, lors-
que la législation le 
permettra, exclure du 
cadre contractuel les 
établissements bancai-
res exerçant dans les 
territoires non coopé-
ratifs. Plus novateur : à 
partir de maintenant, 
la collectivité deman-

dera aux banques de lui fournir des informations précises 
sur leur présence dans tous les pays dans lesquels elles 
opèrent (raison sociale, chiffre d’affaire et résultat, effec-
tifs, impôts et taxes versés). Avec d’autres ONG, TI France 
a appelé les autres collectivités locales françaises et euro-
péennes à suivre ce mouvement1. 

Comme elle l’a fait pour les élections présidentielles de 
2007 avec la publication d’un rapport d’étape l’année 
dernière sur la mise en œuvre par Nicolas Sarkozy de ses 
engagements, TI France s’engage à faire le suivi des enga-
gements pris par les nouveaux présidents de région. ■ 

 

1 Lire à ce sujet le communiqué de la plateforme Paradis 
fiscaux et judiciaire : http://www.transparence-
france.org/e_upload/pdf/cp_idf_sans_pfj.pdf  

 Elections régionales : 11 présidents de régions    
s’engagent pour restaurer la confiance des citoyens  

 Taux de réponses par parti politique 
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Le 30 avril 2010, la Cour de Justice de la République 
(CJR) a condamné l’ancien ministre de l’Intérieur et ac-
tuel Sénateur Charles Pasqua à un an de prison avec 
sursis pour complicité et recel d'abus de biens sociaux 
dans l'affaire de la Sofremi. M. Pasqua était soupçonné 
d'être impliqué, alors qu’il était ministre de l’Intérieur 
entre 1993 et 1995, dans le versement de 5,4M€ de 
commissions occultes au préjudice de la Sofremi, socié-
té d’exportation de matériel de sécurité dépendant du 
ministère de l’Intérieur. La CJR a reconnu sa proximité 
avec les auteurs des abus commis et de leurs bénéficiai-
res ainsi que son « intérêt à la pérennisation d'un tel 
système ». Parmi les bénéficiaires, son fils aurait touché 
1,5M€. 

Charles Pasqua a en revanche été relaxé dans les deux 
autres dossiers pour lesquels il était jugé. La CJR a esti-
mé que l'intervention personnelle du ministre dans le 
processus d'agrément du déménagement du siège so-
cial de GEC-Alsthom n'était pas prouvée. Par ailleurs, 
elle a considéré que l'existence d'un pacte de corrup-
tion dans l'affaire du casino d'Annemasse n'était pas 
établie.  

Pourtant, dans ce dernier dossier, l'ancien ministre de 
l'Intérieur avait été définitivement condamné à 18 mois 
de prison avec sursis pour « faux, financement illégal de 
campagne et abus de confiance », la Cour de cassation 
ayant rejeté son pourvoi le 8 avril dernier. Les tribunaux 
avaient jugé Charles Pasqua coupable d’avoir bénéficié, 
pour financer sa campagne électorale aux européennes 
de 1999, de plus d’un million d’euros issus de la vente 
du casino dont il avait autorisé l'exploitation en 1994. 
Cette décision de la CJR, totalement incohérente avec 

celles rendues par des tribunaux de droit commun, ne 

manque donc pas de poser des questions quant à la 

légitimité de cette juridiction d'exception, composée 

de seulement trois magistrats professionnels pour 

douze parlementaires.  

Par ailleurs, alors même que C. Pasqua a été condamné 
deux fois1, TI France s’interroge sur le fait que son sta-
tut d’élu de la Nation n’ait jamais été remis en cause. 
Aucun tribunal n’a en effet assorti sa condamnation 
d’une peine d’inéligibilité.  

La décision de la CJR a fait l’objet d’un appel par Charles 
Pasqua et par le ministère public. Si la Cour de cassation 
décide d'annuler l'arrêt de la Cour de Justice de la Répu-
blique, le Sénateur sera rejugé par la même CJR, mais 
composée de douze parlementaires différents. ■ 

1 Condamné également en octobre 2009 à 3 ans de prison, 
dont un ferme, et une amende de 100 000€ pour trafic 
d'influence dans l’affaire de l’Angolagate. 

Après le précédent des frégates de Taiwan, les enquê-

tes menées sur l’attentat de Karachi du 8 mai 2002 ont 

fait l’objet d’une nouvelle illustration d’une utilisation 

abusive du secret défense. A l’occasion de la remise, le 12 
mai dernier, du rapport de la mission d'information parle-
mentaire sur les circonstances entourant cet attentat, le 
député PS Bernard Cazeneuve, rapporteur de la mission, a 
vivement critiqué l'obstruction qu’aurait pratiquée le gou-
vernement dans cette affaire . Selon lui, les ministères de 
la Défense, des Affaires étrangères et des Finances ont 
refusé de transmettre les documents demandés par la 
mission parlementaire, prétextant qu'une enquête judi-
ciaire était en cours. La ministre de l'Economie Christine 
Lagarde aurait par ailleurs refusé que des fonctionnaires 
de son ministère, ayant travaillé sur le contrat de vente de 
sous-marins au Pakistan, soient auditionnés par la mission 
d’information parlementaire, en invoquant la protection 
pénale des données touchant la défense nationale.  

Sans bien entendu préjuger des résultats des enquêtes en 
cours, TI France a dénoncé cette nouvelle utilisation abu-
sive du secret défense dans un dossier qui fait l’objet de 
présomptions de corruption. Pour Daniel Lebègue, prési-
dent de TI France, « il est incompréhensible que, dans le 

cadre d’une mission qui leur a été confiée par l’Assem-

blée nationale, des Députés se voient refuser par le gou-

vernement l’audition de fonctionnaires. Cette affaire il-

lustre une nouvelle fois les abus que rend possible le dis-

positif actuel du secret défense. Il est urgent de le revoir. 
» 

Déjà en juillet 2009, TI France s’était inquiété des consé-
quences probables, sur l’action de la justice en matière de 
lutte anti-corruption, de la loi de programmation militaire 
2009-2014, dont deux articles ont encore renforcé la pro-
tection des informations classifiées.  

Les recommandations de TI France 

L’indépendance de la Commission Consultative du Secret 
de la Défense Nationale par rapport à l’exécutif devrait 
notamment être renforcée , en la dotant d’un pouvoir de 
décision, et non plus seulement d’avis. La décision de le-
ver ou non le secret doit en effet être prise dans des 
conditions d’impartialité indiscutables, ce qui ne peut être 
garanti que si la décision est rendue par un organisme 
indépendant. La décision de la Commission serait dès lors 
susceptible de recours devant une juridiction de droit 
commun.  De tels aménagements permettraient d’attein-
dre les objectifs qui ont présidé à la création de la com-
mission, à savoir de convaincre les citoyens français et 
l’opinion internationale que le secret défense ne sert pas à 
couvrir des agissements de corruption. ■ 

Condamné par la Cour de 
Justice de la République, 
C. Pasqua reste éligible 

Les enquêtes autour de     
l’attentat de Karachi font 

face au secret défense 
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Alors que 78% des citoyens européens estiment que 
la corruption est un problème majeur dans leur pays 
(Eurobaromètre 2009), le Parlement européen a adop-
té le 18 mai dernier une déclaration appelant l’UE à 
renforcer ses efforts en matière de lutte contre la cor-
ruption. Cette déclaration, adoptée par plus de la moi-
tié des eurodéputés, a été largement soutenue par 
Transparency International.  

La déclaration encourage les institutions européennes à 
« adopter une politique globale de lutte contre la cor-
ruption et à mettre en place un mécanisme clair pour 
surveiller la situation dans les États membres de ma-
nière régulière ». Le fonctionnement effectif de ce mé-
canisme de surveillance serait assuré par la Commis-
sion. Les parlementaires insistent également sur la né-
cessité d’allouer des moyens suffisants à la prévention 
de la corruption et de la fraude dans l’utilisation des 
fonds communautaires. ■ 

Lire la déclaration : http://www.europarl.europa.eu/sides/
getDoc.do?reference=P7_TA%282010%

BRÈVES 
 
Fraude en entreprise 

Selon une étude d’Ernst & Young por-
tant sur plus de 1400 entreprises 
dans le monde, 28% des entreprises 
françaises s’estiment victimes de 
fraudes importantes (corruption, dé-
tournements d'actifs, défaut de 
conformité à des réglementations). 
Elles seraient 21% en Europe de 
l'Ouest et 9% en Amérique du Nord. 
La crise, entrainant un affaiblissement 
du contrôle interne, est l’une des 
principales explications avancées. 
 

Report de la réforme des Chambres 
régionales des comptes 

Le projet de loi visant à réformer les 
juridictions financières ne devrait pas 
être débattu avant l’automne 2010. 
C’est en tout cas ce qu’a laissé enten-
dre Henri de Raincourt, ministre char-
gé des Relations avec le Parlement, 
dans un entretien accordé en avril 
aux organisations représentatives. 
 
Une nouvelle loi anti-corruption au 
Brésil 

En mai, le Sénat brésilien a adopté à 
l'unanimité un projet de loi visant à 
écarter les hommes politiques cor-

rompus de la vie publique. Ainsi, tout 
homme politique condamné en pre-
mière instance pour corruption élec-
torale, achat de vote ou malversa-
tions de fonds publics, ne sera plus 
éligible pendant huit ans. Cette loi a 
pour origine une pétition de la société 
civile, signée par 2,5 millions d'élec-
teurs. La corruption est en effet endé-
mique dans le pays. Selon une étude 
de la puissante Fédération des Indus-
tries de Sao Paulo, la corruption fait 
perdre près de 40 milliards de dollars 
par an à l’économie brésilienne, soit 
entre 1,38% et 2,30% du PIB. Par ail-
leurs, le Brésil a annoncé qu’il allait 
créer un fonds international contre le 
blanchiment d’argent et la corrup-
tion. Ce fonds, administré par les Na-
tions Unies, serait financé par un 
pourcentage de l’argent rapatrié dans 
les pays participants après la résolu-
tion d’affaires de corruption. Le Brésil 
aurait près de 3MM$ de fonds à rapa-
trier, ce qui ferait 150M$ pour le 
fonds. 
 

Protection des whistleblowers  

L'Assemblée parlementaire du 
Conseil de l'Europe (CoE) a adopté 
une résolution reconnaissant le rôle 
joué par les déclencheurs d'alerte 
dans la lutte contre la corruption. Elle 

invite ainsi le Comité des ministres du 
CoE a élaborer un ensemble de lignes 
directrices pour assurer leur protec-
tion et à envisager la rédaction d’une 
convention cadre dans ce domaine. 
 

Corruption en Afrique 

Selon différents rapports, la corrup-
tion reste endémique en Afrique. Le 
rapport « Perspectives économiques 
en Afrique » publié par la Banque 
africaine de développement (BAD), 
l’OCDE et la Commission économique 
des Nations Unies pour l'Afrique indi-
que que la corruption constitue un 
problème sérieux dans plus d’un 
quart des pays. Seuls le Botswana, 
Maurice et le Cap-Vert seraient moin-
drement touchés. Par ailleurs, la Ban-
que mondiale (BM) a publié en mars 
un rapport sur les indicateurs de dé-
veloppement en Afrique concentré 
sur l’évaluation de l’impact négatif de 
la « petite » corruption – ou corrup-
tion discrète – sur le développement 
du continent. La BM estime à 
200MM$ par an le manque à gagner 
en Afrique (1000MM$ au total dans le 
monde). Le rapport souligne égale-
ment l’impact de cette corruption 
discrète sur la satisfaction des be-
soins élémentaires. Une équipe de 
chercheurs soutenue par la BM, 

Déclaration anti-corruption 
du Parlement européen  

›››  

Comment agissent-ils 
contre la corruption ?   

« TI Lituanie et le Bureau national 
contre la corruption »  

Dans chaque numéro, La Lettre de Transparence présen-
tera désormais une initiative d’acteurs de la lutte anticor-
ruption. Ici, l’audit par TI Lituanie de l’action du Bureau de 
Prévention et de Lutte contre la Corruption. 

Au cours de l’année 2008 et du 1er semestre 2009, la sec-
tion de TI en Lituanie a mené un audit des activités du Bu-
reau de Prévention et de Lutte contre la Corruption, l’a-
gence nationale dédiée à ce sujet, créée en 2002. Le rap-
port d’évaluation a été rendu public en mai dernier. Si le 
Bureau est efficace dans la lutte contre la petite corruption 
observée dans l’administration, TI Lituanie relève que des 
progrès doivent être effectués au niveau de la prévention 
de la grande corruption politique. Elle a par ailleurs pointé 
le manque d’indépendance du Bureau. Parmi ses 17 re-
commandations, TI Lituanie recommande notamment un 
renforcement de la législation.  

En savoir plus sur www.delna.lv/eng 



 

La Lettre de Transparence n° 45 - 11 

le FMI et le Global financial integrity a 
d’ailleurs pu formellement constater 
l’évaporation de 854MM$ des caisses 
des 53 États africains entre 1970 et 
2008, soit 7 fois le montant de la 
dette extérieure de l’Afrique et 2 fois 
son PIB. Le Nigeria et l’Egypte sont les 
champions de cette fuite illicite de 
capitaux. La Namibie fait figure de 
meilleur élève.  
 
Nouvelle loi anti-corruption en 
Grande-Bretagne  

En avril, la Grande-Bretagne a adopté 
une loi très contraignante en matière 
de lutte anti-corruption. La précé-
dente datant de 1916, le pays était 
régulièrement critiqué par le groupe 
de l’OCDE contre la corruption. Cette 
nouvelle loi inclut tant la corruption 
privée que celle des agents publics 
étrangers et s'applique aux entrepri-
ses britanniques mais également aux 
entreprises étrangères qui réalise-
raient leur activité ou une partie de 
leur activité sur le territoire britanni-
que. Elle prévoit une responsabilité 
stricte des entreprises qui sont tenues 
responsables du versement de pots-
de-vin par leurs employés, mais égale-
ment de ceux payés par des intermé-
diaires ou des partenaires, sauf si elles 
démontrent la mise en place de 
« procédures adéquates ». La loi inter-
dit par ailleurs les paiements de facili-
tation et les donations à des œuvres 
caritatives pourraient être considé-
rées comme des pots de vin dans cer-
tains cas. Enfin, un individu peut être 
reconnu coupable d’avoir accepté un 
avantage, même s’il ne savait pas que 
l’autre partie tentait de le corrompre. 
En avril également, la justice britanni-
que a, pour la première fois, condam-
né un cadre d'une entreprise britanni-
que à un an de prison ferme pour cor-
ruption d'agents publics étrangers. 
Responsable du marketing d'une so-
ciété de matériel médical, John Dou-
gall a plaidé coupable et reconnu 
avoir permis le versement de pots-de-
vin de plus de 4,5 millions de livres à 
des chirurgiens grecs. 
 
Obstacles à la lutte anti-corruption 
en Bulgarie et Roumanie 

Selon un rapport de la Commission 
européenne sur l'avancée des réfor-
mes des appareils judiciaires en Rou-

manie et en Bulgarie publié en mars, 
ces deux pays restent, en Europe, très 
en retard en matière de lutte contre 
la corruption et le crime organisé. 
Parallèlement, les parlementaires rou-
mains ont adopté en mai 2010 une loi 
réformant les prérogatives de 
l'agence nationale anti-corruption 
(ANI). Un mois auparavant, la Cour 
constitutionnelle avait déclaré anti-
constitutionnelle les principales pré-
rogatives de cette agence. L’ANI a été 
créée en 2007 sur les conseils de 
Bruxelles pour contrôler d'éventuels 
conflits d'intérêts et enrichissements 
illicites des élus et hauts fonctionnai-
res. Selon les médias, 7 des 9 juges de 
la Cour constitutionnelle feraient l'ob-
jet de vérifications par l'ANI. 
 

Nouveau système de whistleblowing 
en Europe 

L'Office européen de lutte antifraude 
(OLAF) a mis en place un nouveau 
système permettant aux citoyens, 
fonctionnaires et entreprises euro-
péens de signaler par Internet, encore 
plus simplement qu’auparavant, des 
soupçons de fraude au détriment des 
finances de l’Union Européenne. Si 
des mesures techniques garantissent 
à l'informateur un anonymat absolu 
(un gage de protection), le système 
offre également la possibilité de dialo-
guer avec un enquêteur de l'OLAF, ce 
qui permet de mieux évaluer la crédi-
bilité des allégations. 
 

Rapport de TI sur la corruption au 
Moyen-Orient 

Transparency International a publié 
un rapport sur la lutte anti-corruption 
au Liban, au Maroc, au sein des terri-
toires palestiniens et en Égypte. Basé 
sur l’étude des systèmes de gouver-
nance de ces pays, le rapport fait état 
d’un cadre légal largement insuffisant, 
mais également d’un manque de vo-
lonté politique pour introduire des 
mesures efficaces contre un phéno-
mène qui menace le développement, 
la cohésion sociale et la croissance 
économique. Le rapport élabore di-
verses recommandations à l’attention 
de ces Etats.  
Pour en savoir plus : http://
www.transparency.org/news_room/
i n _ f o c u s / 2 0 1 0 /
nis_report_regional_me#4  

DÉCISIONS  
   JUDICIAIRES 
France 
Mai 2010 : La cour d’arbitrage de la 
Chambre de commerce internationale 
(ICC) a condamné Thales, ex-
Thomson-CSF, à verser 591M$ à Taï-
wan au titre de dédommagements 
pour des commissions versées en 
marge de la vente, par Thomson-CSF 
et la Direction des chantiers navals 
(DCN), de frégates militaires en 1991.  
Cette somme, qui sera majorée des 
taux d'intérêt et des frais d'arbitrage, 
pourrait atteindre près d’1MM$. Tha-
les devra payer un peu plus de 27% de 
cette somme, le reste étant à la 
charge de l’État français, principal 
maître d’œuvre des frégates à travers 
la DCN. Thales a interjeté appel. 

Mai 2010 : Cinq agents du service bâ-
timents du conseil général (CG) du 
Bas-Rhin ont été condamnés à des 
peines de 2 à 8 ans de prison avec 
sursis et à des amendes de 2 000 à 15 
000 € pour « corruption passive ». Ils 
auraient attribué, en 2003 et 2004, 
des marchés à deux gérants de socié-
tés en l'échange de repas gastronomi-
ques et de voyages à New York et en 
Bourgogne. Cette affaire avait été 
révélée par un rapport de la chambre 
régionale des comptes d'Alsace. Les 
deux gérants des sociétés ont été 
condamnés à un an et 18 mois de pri-
son avec sursis et à une amende de 15
 000 € pour « corruption active ». Par-
tie civile, le CG recevra 7 000€ d'in-
demnités au titre du préjudice moral.  

Avril 2010 : Charles Millon, ancien 
président du Conseil régional de 
Rhône-Alpes et ancien ministre de la 
Défense, a été condamné à 3 mois de 
prison avec sursis pour prise illégale 
d'intérêt. Il avait notamment employé 
du personnel de maison, rétribué par 
la Région, pour son bénéfice person-
nel. Il devra également verser près de 
10 500€ au conseil régional et 12 000€ 
à Etienne Tête, conseiller régional 
vert, qui s'est porté partie civile. Le 
tribunal administratif avait déjà 
condamné Charles Millon à rembour-
ser plus de 300 000€, pour des frais 
estimés à 600 000€. 

›››  
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A lire 

• « Tax havens. How Globalization Really 

Works », Ronen Palan, Richard Murphy et 
Christian Chavagneux, Cornell University Press, 
2010 

• « Petit abécédaire de la lutte contre la cor-

ruption en Afrique », guide pratique bilingue, 
Conseil Français des Investisseurs en Afrique 
(CIAN), 2010 

• « Le contrat. Karachi, l'affaire que Sarkozy 

voudrait oublier », Fabrice Lhomme et Fabrice 
Arfi, Stock, 2010 

Agenda 
• 1

er
-11 juillet : 1ère Université d’été des investigations financiè-

res et de l’analyse financière criminelle à l’Ecole de Management 
Strasbourg.  
Pour en savoir plus : http://www.em-strasbourg.eu/ueif/ 
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Avril 2010 : Max Courregelongue, di-
recteur général des services du 
conseil général de Tarn-et-Garonne, a 
été condamné à 6 mois de prison avec 
sursis et 12 000€ d'amende pour favo-
ritisme. Le parquet lui reprochait 
d'avoir attribué en quasi-totalité un 
marché relatif aux transports scolaires 
à une seule entreprise avec laquelle il 
était lié. Trois autres dossiers de pri-
ses illégales d'intérêts et de délits de 
favoritisme au sein du CG 82 seraient 
actuellement en cours d'instruction. 

Février 2010 : Le juge d’instruction 
Jean-Marie d'Huy a prononcé un non-
lieu général dans l'enquête sur le fi-
nancement de l'ex-Parti républicain 
(PR) dans laquelle était notamment 
mis en examen le président du groupe 
UMP au Sénat, Gérard Longuet. Cette 
enquête, ouverte depuis 1994 pour 
« abus de bien social, abus de 
confiance et infraction relative au fi-
nancement des partis politiques », 
visait à déterminer l’origine de fonds 
d'origine suspecte ayant financé le PR 
entre 1987 et 1991. L'ordonnance de 
non-lieu a été prononcée pour infrac-
tion insuffisamment caractérisée. 

International 
 
Mai 2010 : L’ancienne plus grande 
fortune de Chine, Huang Guangyu, 
fondateur de la chaîne de distribution 
de matériel électrique Gome, a été 

condamné à 14 ans de prison et à une 
amende de 71M€ pour « pots-de-vin, 
délit d'initié et pratiques d'affaires 
illégales ». Il aurait notamment offert 
544 000€ de pots-de-vin à des fonc-
tionnaires afin d’obtenir des avanta-
ges indus pour ses sociétés. Les auto-
rités lui ont également confisqué près 
de 24M€ d'actifs. 

Avril 2010 : Deux ex-dirigeants de 
Siemens ont été condamnés à de la 
prison avec sursis dans le cadre du 
scandale des caisses noires révélé en 
2006. L’ancien directeur financier de 
la division télécommunications, Mi-
chael Kutschenreuter, a été condam-
né à 2 ans de prison avec sursis et 60 
000€ d’amende pour avoir couvert 
des pots-de-vin versés en Russie et au 
Nigéria. Il est le plus haut ex-
responsable sanctionné jusque-là par 
un tribunal allemand dans cette af-
faire. Son ancien chef comptable, 
Hans-Werner Hartmann, a écopé d'un 
an et demi de prison avec sursis. Par 
ailleurs, à l’issue d'un règlement à 
l'amiable, l'ancien chef de Siemens en 
Grèce a accepté de verser 1,2M€ de 
dommages-intérêts au groupe alle-
mand pour avoir versé des pots-de-
vin à des responsables politiques à 
Athènes. 

Avril 2010 : Au terme d’un accord 
avec les autorités américaines, Dai-
mler a accepté de payer 185M$ pour 
mettre fin aux poursuites lancées par 

le département de la Justice (DOJ) et 
la Security Exchange Commission 
(SEC) concernant des faits de corrup-
tion commis entre 1998 et 2008 dans 
plus de 20 pays. Outre cette amende, 
le constructeur automobile va faire 
l’objet d’une mise sous surveillance, 
pendant 3 ans, de l’application de ses 
règles éthiques. Daimler, qui a licencié 
45 travailleurs, a par ailleurs annoncé 
vouloir poursuivre une soixantaine de 
collaborateurs.  

Mars 2010 : Un député hongrois, Ja-
nos Zuschlag, a été condamné à 8 ans 
et demi de prison pour le détourne-
ment de 265 000€ de subventions de 
l'Etat via des fondations fictives. Dans 
cette affaire, 6 personnes ont été 
condamnées à de la prison ferme, 4 
autres à des amendes et une per-
sonne a été acquittée. 

Mars 2010 : Un dirigeant australien 
du groupe minier Rio Tinto a été 
condamné en Chine à 10 ans de pri-
son pour corruption et vol de secrets 
commerciaux. Stern Hu devra égale-
ment verser une amende de 54 220€ 
et une somme équivalente sera saisie 
sur ses avoirs. Trois autres dirigeants 
de nationalité chinoise ont été 
condamnés à des peines de 7, 8 et 14 
années de prison et à des amendes. 
Leur appel a été rejeté en mai par la 
Cour populaire supérieure de Shang-
hai. 


